Fiche 10
Modèle pour les avis devant être transmis au CISSS-CIUSSS en application de l’article 51 du
Règlement sur la certification des RPA

En application de l’article 51 du Règlement sur la certification des résidences privées pour aînés, l’exploitant doit aviser la personne à prévenir en cas d’urgence et, avec le consentement du résident ou, le cas échéant, celui de son représentant, le centre intégré de santé et de services sociaux concerné lorsqu’il constate, chez un résident :
1° un comportement inhabituel ou imprévu qui présente un danger pour lui-même ou pour autrui;
2° une perte d’autonomie cognitive associée à des troubles de comportement;
3° un état de santé qui représente un risque pour sa sécurité en cas d’urgence ou qui nécessite
des soins ou des services qui dépassent l’offre de services de l’exploitant.

Une copie de cet avis doit être versée au dossier du résident tenu en application de l’article 57.
 	(Transmettre selon les modalités convenues dans l’entente de collaboration)	

	Référent

	
	

	Nom de la résidence
Catégorie de la résidence :	1	2	3	4

	
	
	
	

	Date d’envoi de la	Téléphone de la résidence	Nom de la personne contact à la demande		résidence (référent)




	Destinataire : (Nom du CISSS ou CIUSSS)

	
	
	
	

	Nom de la personne à qui l’avis est	Numéro de téléphone	Numéro de transmis		télécopieur

Le résident est connu du CISSS ou du CIUSSS :	Oui	Non

	
	

	Si oui, nom de la personne responsable du suivi du résident au CISSS ou CIUSSS




	DDN: 
[bookmark: _GoBack]RAMQ: 

Identification du résident

	
	
	

	Nom du résident	Téléphone

Nom du représentant du résident

	
	
	

	
	Lien avec le résident	Téléphone du représentant
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Motif de l’avis
Un comportement inhabituel ou imprévu qui présente un danger pour lui-même ou pour autrui
Une perte d’autonomie cognitive associée à des troubles de comportement
Un état de santé qui représente un risque pour sa sécurité en cas d’urgence ou qui
nécessite des soins ou des services qui dépassent l’offre de services de l’exploitant

Niveau d’urgence ou gravité de la situation :





Consentement du résident, ou de son représentant le cas échéant, à la transmission de cet avis au CISSS ou CIUSSS

· J’autorise le personnel de la résidence à transmettre cet avis au CISSS ou CIUSSS

Signature du résident	Date

Signature du représentant, le cas échéant	Date



